
Règlement Intérieur  Castanéa 2012 

1. Organisation générale : 

 La  Castanéa 2012 est un circuit touristique organisé par l’ UNASACEM. 
Il a pour but, à travers un périple à moto, de faire découvrir les paysages 
magnifiques des Cévennes, de l’Ardèche, et du Vaucluse tout en favorisant la 
communication entre les participants.  
 30 à 40 motos pour cinquante participants y compris les six personnes 
d’encadrement et d’assistance, tous les participants pilotes ou passagers 
doivent être majeurs (+18 ans).  
 La Castanéa 2012 aura lieu entre le 10 juin et le 16 juin 2012.  
 Au moment du départ, un road-book sera remis à chaque participant avec les 
indications du parcours, les restaurants et hôtels, les numéros de téléphone des 
assistants, les particularités éventuelles de la journée, etc… 
 Les organisateurs se réservent le droit d’exclure toute personne dont le 
comportement nuirait au bon déroulement de la manifestation, ou qu’ils jugeraient 
dangereux pour la sécurité des autres participants. 
Les motos doivent être conformes à la législation en vigueur et les motards 
correctement équipés (gants et blousons obligatoires). Toute moto jugée dangereuse 
(sans rétroviseur par exemple), en mauvais état, ou trop bruyante sera exclue du 
groupe. Prévoyez un équipement adapté, nous roulerons dans des régions où la 
météo peut évoluer très rapidement. 

2. Recommandations :  

Les routes, que nous empruntons, peuvent être étroites et mal revêtues ; ornières, 
gravillons, traces de gasoil, animaux… peuvent être présents partout. 
 

Respectez le Code de la Route et notamment les limitations de vitesse. 
La Castanéa 2012  est un parcours touristique, pas une course de vitesse. 

3. Organisation des étapes : 

Aucune personne, en dehors des personnes inscrites à la Castanea ne sera 
autorisée à participer aux étapes motos prévues par l’organisation. 

Respectez les horaires de départ (généralement 8h30). Tout retard se répercute sur 
l’organisation de la journée. 
 
Le parcours dans ses grandes lignes vous sera communiqué en avril 2012. Il pourra 
être modifié suivant l’état des routes, la disponibilité des restaurants, etc...  
Le tracé définitif vous sera remis au début de la Castanéa . 
Le groupe sera encadré par 3 ou 4 assistants, (les motards porteront un signe 
distinctif), qui se positionneront de la manière suivante : 
 

1 assistant motard sera en tête. Comme il est impossible de rouler « en 
groupe » de 30 ou 40 motos, des groupes de 5 ou 6 motos seront constitués,  
il convient de bien connaître l’étape. Les motos doivent s’intégrer dans la 
circulation existante ; 

 1 ou 2 assistants motards seront au milieu des groupes ; 
 1 assistant motard restera derrière les différents groupes; 
 1 véhicule de liaison fermera la marche. 
 



Plusieurs regroupements seront organisés au cours de la journée. 
 
Chacun peut rouler à son rythme, s’arrêter à son gré pour profiter du paysage. Les 
regroupements permettent d’être informé des difficultés éventuelles des motards 
(panne, chute, etc..) et des observations des assistants. 
 
En cas de croisement présentant une difficulté d’orientation, votre concours nous 
sera peut-être nécessaire. Nous pourrons alors vous demander de nous relayer, 
pour indiquer la direction aux suivants. Merci d’avance. 

4. Repas de midi :  

Les boissons du repas de midi restent à la charge des participants.  
 
Rappel : article L 11-1 du Code de la Route, le taux d’alcoolémie doit être inférieur à 
0,5 g /l.  

5. Arrivée à l’étape :  

L’étape est considérée comme terminée à l’arrivée à l’hôtel. Une feuille de présence 
devra être émargée chaque soir. Le parcours de l’étape est sécurisé au maximum 
par les organisateurs.  
 
6.Pré-acheminement : 
 
Participation possible de l’Unasacem au pré-acheminement des agents venant 
des DOM ou des TOM pour la Castanéa 2012, voir sur le site internet de 
l’Unasacem les modalités. 
 
7.Condititions de désistement : 
 
En cas de désistement, la somme de 70 € sera retenue jusqu'au 25/03/2012, la 
somme de 150€ du 26/03/2012 au 01/05/2012, la somme de 250 €  à partir du 
2/05/2012 . En cas de non présentation le jour du début de la Castanéa la 
totalité de l’inscription. 
 
Merci de vous conformer aux recommandations et observations énumérées  

ci-dessus. Le bon déroulement de la Castanéa 2012  dépend de vous. 
 
 
Je soussigné                 
    
 déclare accepter le présent Règlement Intérieur de la Castanéa 2012. 
       
Signature : 
 
 
 
 
Ci joint le règlement composé de deux chèques de :             €  
à l’ordre de  UNASACEM MOTO 
 
Renvoyer le présent document signé et accompagné du paiement à l’adresse 
suivante : 
Jacques Blanc 435 chemin de Crebessac   84800   L’Isle sur la sorgue 


